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Aperçu 
 

Projet de décision d’homologation concernant le thiencarbazone-méthyle 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada, en vertu de la 
Loi sur les produits antiparasitaires et de ses règlements, propose l’homologation complète de 
l’herbicide technique Thiencarbazone-méthyle (Thiencarbazone-methyl Technical Herbicide), de 
l’herbicide Velocity (Velocity Herbicide) et de l’herbicide AE1162464 WG63 
(AE1162464 WG63 Herbicide), contenant la matière active de qualité technique thiencarbazone-
méthyle, à des fins de vente et d’utilisation pour la suppression des mauvaises herbes dans les 
cultures de maïs et de blé (de printemps et dur). 
 
L’herbicide technique Thiencarbazone-méthyle (numéro d’homologation 29068), l’herbicide 
Velocity (numéro d’homologation 29070) et l’herbicide AE1162464 WG63 (numéro 
d’homologation 29069) font l’objet d’une homologation conditionnelle au Canada. On trouvera 
l’examen détaillé de ces trois produits dans le rapport d’évaluation ERC2010-03, 
Thiencarbazone-méthyle. Les demandes d’homologation actuelles ont été soumises pour la 
conversion de l’homologation conditionnelle de l’herbicide technique Thiencarbazone-méthyle, 
de l’herbicide Velocity et de l’herbicide AE1162464 WG63 en homologation complète. 
 
D’après une évaluation des renseignements scientifiques à sa disposition, l’ARLA juge que, dans 
les conditions d’utilisation approuvées, les produits ont de la valeur et ne présentent aucun risque 
inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement. 
 
Le présent aperçu décrit les principaux points de l’évaluation, tandis que l’évaluation 
scientifique offre des renseignements techniques détaillés sur la valeur et l’évaluation des risques 
pour la santé humaine et l’environnement de l’herbicide de qualité technique 
Thiencarbazone-méthyle, de l’herbicide Velocity et de l’herbicide AE1162464 WG63.  
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Sur quoi se fonde Santé Canada pour prendre sa décision d’homologation? 
 
L’objectif premier de la Loi sur les produits antiparasitaires est de prévenir les risques 
inacceptables pour les personnes et l’environnement liés à l’utilisation des produits 
antiparasitaires. L’ARLA considère que les risques sanitaires ou environnementaux sont 
acceptables1 s’il existe une certitude raisonnable qu’aucun tort à la santé humaine, aux 
générations futures ou à l’environnement ne résultera de l’exposition au produit ou de 
l’utilisation de celui-ci, compte tenu des conditions d’homologation proposées. La Loi exige 
aussi que les produits aient une valeur2 lorsqu’ils sont utilisés conformément au mode d’emploi 
figurant sur leur étiquette. Les conditions d’homologation peuvent comprendre l’ajout, sur 
l’étiquette du produit, de mesures de précaution particulières visant à réduire davantage les 
risques. 
 
Pour prendre sa décision, l’ARLA se fonde sur des politiques et des méthodes d’évaluation des 
risques rigoureuses et modernes. Les méthodes consistent notamment à examiner les 
caractéristiques uniques des sous-groupes de population sensibles chez les humains 
(par exemple, les enfants) et les organismes présents dans l’environnement (par exemple, ceux 
qui sont les plus sensibles aux contaminants environnementaux). Les méthodes et les politiques 
consistent également à examiner la nature des effets observés et à évaluer les incertitudes liées 
aux prévisions concernant les effets des pesticides. Pour obtenir de plus amples renseignements 
sur la façon dont l’ARLA réglemente les pesticides, sur le processus d’évaluation et sur les 
programmes de réduction des risques, veuillez consulter la section Pesticides et lutte 
antiparasitaire dans le site Web de Santé Canada à santecanada.gc.ca/arla. 
 
Avant d’arrêter sa décision définitive au sujet de l’homologation du thiencarbazone-méthyle, 
l’ARLA examinera tous les commentaires reçus du public en réponse au présent document de 
consultation3. Elle publiera ensuite un document de décision d’homologation4 sur le 
thiencarbazone-méthyle, dans lequel elle présentera sa décision, les motifs de celle-ci ainsi qu’un 
sommaire des commentaires reçus sur le projet de décision d’homologation et ses réponses à ces 
commentaires. 
 

                                                           
1  « Risques acceptables » tels qu’ils sont définis au paragraphe 2(2) de la Loi sur les produits 

antiparasitaires. 
2  « Valeur », telle qu’elle est définie au paragraphe 2(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires : 

« L’apport réel ou potentiel d’un produit dans la lutte antiparasitaire, compte tenu des conditions 
d’homologation proposées ou fixées, notamment en fonction : a) de son efficacité; b) des conséquences de 
son utilisation sur l’hôte du parasite sur lequel le produit est destiné à être utilisé; et c) des conséquences de 
son utilisation sur l’économie et la société de même que de ses avantages pour la santé, la sécurité et 
l’environnement. » 

3  « Énoncé de consultation » conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
4  « Énoncé de décision » conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Qu’est-ce que le thiencarbazone-méthyle? 
 
Le thiencarbazone-méthyle est la matière active utilisée dans les préparations commerciales 
herbicides Velocity et AE1162464 WG63. L’herbicide Velocity est utilisé pour supprimer ou 
réprimer plusieurs graminées et mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé 
(de printemps et dur). L’herbicide AE1162464 WG63 est utilisé pour supprimer l’amarante à 
racine rouge et la sétaire verte, et pour réprimer le chénopode blanc dans les cultures de maïs. 
 
Le thiencarbazone-méthyle inhibe l’enzyme acétolactate synthase des végétaux sensibles. 
L’inhibition de cet enzyme prive les végétaux des acides aminés essentiels, ce qui les fait 
éventuellement mourir. 
 
Considérations relatives à la santé 
 
Les utilisations approuvées du thiencarbazone-méthyle peuvent-elles avoir des effets sur la 
santé humaine? 
 
On peut être exposé au thiencarbazone-méthyle par le régime alimentaire (aliments et eau 
potable) ainsi que par la manipulation ou l’application du produit. Au moment d’évaluer les 
risques pour la santé, deux facteurs importants sont pris en considération :  
 
• la dose n’ayant aucun effet sur la santé; 
• la dose à laquelle les gens sont susceptibles d’être exposés. 
 
Les doses utilisées pour évaluer les risques sont déterminées de façon à protéger les 
sous-populations humaines les plus sensibles (par exemple, les enfants et les mères qui allaitent). 
Seules les utilisations entraînant une exposition à des doses bien inférieures à celles n’ayant eu 
aucun effet nocif chez les animaux soumis aux essais en laboratoire sont considérées comme 
étant acceptables à des fins d’homologation. 
 
Les études toxicologiques chez des animaux de laboratoire décrivent les effets possibles sur la 
santé liés à des niveaux d’exposition variables à un produit chimique et permettent de déterminer 
la dose à laquelle aucun effet n’est observé. Les effets constatés chez les animaux se produisent à 
des doses plus de 100 fois supérieures (et souvent beaucoup plus) aux doses auxquelles les 
humains sont normalement exposés lorsque les produits contenant du thiencarbazone-méthyle 
sont utilisés conformément au mode d’emploi figurant sur l’étiquette. 
 
La matière active de qualité technique thiencarbazone-méthyle ne provoque pas de toxicité 
aiguë. Par conséquent, aucun énoncé sur le danger n’est requis sur l’étiquette du produit 
technique. 
 
L’herbicide AE1162464 WG63 est une préparation commerciale moyennement irritante pour les 
yeux. Par conséquent, l’énoncé « Avertissement – Produit irritant pour les yeux » est requis sur 
l’étiquette de cette préparation commerciale. 
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L’herbicide Velocity est une préparation commerciale légèrement irritante pour la peau et 
moyennement irritante pour les yeux. L’énoncé « Avertissement – Produit irritant pour les yeux 
et pour la peau » est donc requis sur l’étiquette de cette préparation commerciale. 
 
Le thiencarbazone-méthyle n’est pas génotoxique et on n’a trouvé aucune preuve 
d’immunotoxicité ni d’effet sur le système endocrinien. De plus, rien n’indiquait que le 
thiencarbazone-méthyle causait des dommages au système nerveux ou avait des effets sur la 
reproduction ou le développement du fœtus. Les premiers signes de toxicité chez les animaux à 
qui on a administré des doses quotidiennes de thiencarbazone-méthyle pendant de longues 
périodes ont été des effets sur la vessie et sur les reins. Des signes de cancer ont été constatés 
dans la vessie de souris, mais seulement aux doses auxquelles des changements précurseurs 
distincts dans les voies urinaires avaient été indiqués antérieurement. Bien que les tumeurs aient 
été considérées comme ayant une pertinence limitée pour les humains, elles sont prises en 
compte dans l’évaluation du risque. Lorsque du thiencarbazone-méthyle a été administré à des 
femelles gravides, aucun effet sur le fœtus en développement n’a été observé à des 
concentrations qui étaient toxiques pour les mères, ce qui indique que le fœtus n’est pas plus 
sensible au thiencarbazone-méthyle que l’animal adulte. L’évaluation des risques confère une 
protection contre ces effets en faisant en sorte que les doses auxquelles les humains sont 
susceptibles d’être exposés sont bien inférieures à la dose la plus faible ayant provoqué ces effets 
chez les animaux soumis aux essais. 
 
Résidus dans les aliments et l’eau potable 
 
Les risques alimentaires liés à la consommation d’aliments et d’eau potable ne sont pas 
préoccupants.  
 
Les estimations de la dose globale chronique ingérée par le régime alimentaire (aliments et eau 
potable) ont révélé que la population générale et les enfants âgés de 1 à 2 ans, soit la 
sous-population susceptible d’ingérer le plus de thiencarbazone-méthyle par rapport au poids 
corporel individuel, devraient être exposés à une dose inférieure à 0,1 % de la dose journalière 
admissible. D’après ces estimations, le risque alimentaire chronique présenté par le 
thiencarbazone-méthyle n’est préoccupant pour aucun sous-groupe de la population. 
 
Les études effectuées sur les animaux n’ont pas révélé d’effets aigus sur la santé. Par 
conséquent, une dose unique de thiencarbazone-méthyle n’est pas susceptible de causer des 
effets aigus sur la santé dans la population générale (y compris les nourrissons et les enfants). 
 
La Loi sur les aliments et drogues interdit la vente d’aliments falsifiés, c’est-à-dire d’aliments 
qui contiennent des concentrations de résidus d’un pesticide supérieures à la limite maximale de 
résidus établie. Ces limites pour les pesticides sont fixées, aux fins de la Loi sur les aliments et 
drogues, au moyen de l’évaluation des données scientifiques requises en vertu de la Loi sur les 
produits antiparasitaires. Les aliments contenant des concentrations de résidus d’un pesticide ne 
dépassant pas la limite maximale de résidus fixée ne posent pas de risque inacceptable pour la 
santé. 
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Les essais sur les résidus réalisés au Canada et aux États-Unis avec le thiencarbazone-méthyle 
appliqué sur des cultures de maïs et de blé ont été jugés acceptables. Les limites maximales de 
résidus pour cette matière active sont présentées dans le volet de l’évaluation scientifique du 
rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle. 
 
Risques professionnels liés à la manipulation des herbicides AE1162464 WG63 et Velocity 
 
Les risques professionnels ne sont pas préoccupants lorsque les herbicides 
AE1162464 WG63 et Velocity sont utilisés conformément au mode d’emploi figurant sur 
leur étiquette respective, qui comprend certaines mesures de protection. 
 
Les producteurs agricoles et les spécialistes de la lutte antiparasitaire qui mélangent, chargent ou 
appliquent l’herbicide AE1162464 WG63 aux cultures de maïs ou l’herbicide Velocity aux 
cultures de blé, et les travailleurs qui retournent dans des champs fraîchement traités peuvent se 
trouver en contact direct avec des résidus de thiencarbazone-méthyle par voie cutanée. Par 
conséquent, les étiquettes précisent que quiconque procède à des opérations de mélange, de 
chargement et d’application des herbicides AE1162464 WG63 et Velocity doit porter un 
vêtement à manches longues, des pantalons longs et des chaussures avec des chaussettes. 
Pendant le mélange, le chargement, le nettoyage et la réparation de l’équipement, des gants 
résistant aux produits chimiques doivent également être portés. De plus, les étiquettes exigent 
que les travailleurs n’entrent pas dans les champs traités pendant 12 heures après le traitement. 
Si l’on prend en considération ces énoncés sur l’étiquette, le nombre d’applications et la période 
d’exposition prévue pour les préposés à l’application et les travailleurs, le risque pour ces 
personnes ne s’avère pas préoccupant. 
 
En ce qui concerne l’exposition occasionnelle, on s’attend à ce qu’elle soit largement inférieure à 
celle que subissent les travailleurs. On estime, donc, qu’elle est négligeable. Les risques pour la 
santé découlant d’une exposition occasionnelle ne sont pas préoccupants. 
 
Considérations relatives à l’environnement 
 
Que se passe-t-il lorsque du thiencarbazone-méthyle pénètre dans l’environnement? 
 
Le thiencarbazone-méthyle pénètre dans l’environnement lorsqu’il est utilisé comme herbicide 
dans les cultures de maïs et de blé. Dans l’habitat terrestre, le thiencarbazone-méthyle subit une 
biotransformation qui donne quatre principaux produits de transformation. Cette matière active 
et trois de ses produits de transformation sont légèrement persistants dans le sol, tandis qu’un de 
ses produits de transformation est persistant. Le thiencarbazone-méthyle et ses produits de 
transformation se lient faiblement aux particules du sol et ils peuvent aboutir par lessivage dans 
les eaux souterraines ou par ruissellement dans les eaux de surface. 
 
Dans l’habitat aquatique, le thiencarbazone-méthyle subit une biotransformation qui donne cinq 
principaux produits de transformation. Le thiencarbazone-méthyle n’est pas persistant dans les 
systèmes aquatiques. Un des produits de transformation est modérément persistant dans l’eau et 
dans les sédiments. Deux des produits de transformation sont modérément persistants dans l’eau. 
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Un des produits de transformation n’est pas persistant dans l’eau et les sédiments, tandis qu’un 
autre est modérément persistant et ne se forme que sous des conditions d’anaérobie. 
 
Compte tenu de la faible volatilité du produit, on ne s’attend pas à trouver des résidus de 
thiencarbazone-méthyle dans l’atmosphère. 
 
Le thiencarbazone-méthyle et ses produits de transformation pertinents représentent des risques 
négligeables pour les lombrics, les abeilles, les oiseaux, les espèces utiles d’arthropodes, les 
petits mammifères sauvages, les invertébrés aquatiques, les mollusques, les amphibiens ou les 
poissons, lorsque le mode d’emploi figurant sur leur étiquette respective est respecté. 
 
Le thiencarbazone-méthyle pose un risque pour les plantes aquatiques, les algues et les plantes 
terrestres. Afin de minimiser les risques liés à l’exposition par dérive de pulvérisation, il faut 
protéger les végétaux proches en instaurant des zones tampons de 1 à 30 mètres (selon la 
préparation commerciale et l’équipement d’application). 
 
Considérations relatives à la valeur 
 
Quelle est la valeur du thiencarbazone-méthyle? 
 
Une seule application de thiencarbazone-méthyle permet une suppression efficace de 
nombreuses graminées adventices et de mauvaises herbes à feuilles larges, notamment la folle 
avoine et la sétaire verte, dans les cultures de blé (de printemps et dur) et de maïs de grande 
culture. Le thiencarbazone-méthyle est compatible avec les pratiques de lutte intégrée contre les 
mauvaises herbes, les méthodes culturales de conservation du sol et les systèmes classiques de 
production agricole. Comme le thiencarbazone-méthyle est appliqué en postlevée, les 
producteurs agricoles peuvent déterminer si l’herbicide convient à l’espèce particulière de 
mauvaise herbe présente en vérifiant si cette mauvaise herbe fait partie de celles mentionnées sur 
l’étiquette. 
 
Mesures de réduction des risques 
 
Les étiquettes apposées sur les contenants des produits antiparasitaires homologués précisent le 
mode d’emploi de ces produits. On y trouve notamment des mesures de réduction des risques 
visant à protéger la santé humaine et l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y 
conformer. 
 
Les principales mesures qu’il est proposé d’inscrire sur l’étiquette des herbicides Velocity et 
AE1162464 WG63 pour réduire les risques relevés dans le cadre de la présente évaluation sont 
décrites ci-dessous. 
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Principales mesures de réduction des risques 
 
Santé humaine 
 
La possibilité que les utilisateurs des herbicides AE1162464 WG63 et Velocity soient exposés à 
ce produit par contact cutané direct soulève des préoccupations. Cela explique qu’il est précisé 
sur l’étiquette que toute personne qui procède au mélange, au chargement ou à l’application de 
l’herbicide AE1162464 WG63 ou Velocity doit porter un vêtement à manches longues, un 
pantalon long et des chaussures avec des chaussettes. Pendant le mélange, le chargement, le 
nettoyage et la réparation de l’équipement, il faut également porter des gants résistant aux 
produits chimiques. En outre, des énoncés standard visant à protéger contre la dérive pendant 
l’application ont été ajoutés sur l’étiquette. 
 
Environnement 
 
Afin de minimiser les risques liés à l’exposition au thiencarbazone-méthyle par dérive de 
pulvérisation pour les plantes terrestres, les plantes aquatiques et les algues, il faut instaurer des 
zones tampons de 1 à 30 mètres (selon la préparation commerciale et l’équipement 
d’application). 
 
Prochaines étapes 
 
Avant de prendre une décision définitive au sujet du thiencarbazone-méthyle, l’ARLA 
examinera tous les commentaires reçus du public en réaction au présent document de 
consultation. Elle acceptera les commentaires écrits au sujet de ce projet de décision pendant une 
période de 45 jours à compter de la date de publication du présent document. Veuillez prendre 
note que pour respecter les obligations du Canada en matière de commerce international, 
l’ARLA mènera aussi une consultation internationale sur les limites maximales de résidus 
proposées par envoi d’un avis à l’Organisation mondiale du commerce. Veuillez faire parvenir 
tout commentaire aux Publications, dont les coordonnées sont sur la page couverture du présent 
document. L’ARLA publiera ensuite un document de décision d’homologation, dans lequel 
seront exposés sa décision, les motifs de cette décision, un résumé des commentaires reçus au 
sujet du projet de décision d’homologation et sa réponse à ces commentaires. 
 
Autres renseignements 
 
Une fois qu’elle aura arrêté sa décision concernant l’homologation du thiencarbazone-méthyle, 
l’ARLA publiera un document de décision d’homologation (reposant sur l’évaluation 
scientifique des pages suivantes). En outre, sur demande, le public pourra consulter les données 
d’essai citées dans le présent document de consultation à la salle de lecture de l’ARLA, à 
Ottawa. 
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Évaluation scientifique 
 
 
Thiencarbazone-méthyle 
 
1.0 La matière active, ses propriétés et ses utilisations 
 
Veuillez vous reporter au rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, pour 
obtenir un examen détaillé de la matière active, ses propriétés et les utilisations des produits 
discutés dans le présent document. 
 
2.0 Méthodes d’analyse 
 
Veuillez vous reporter au rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, pour 
obtenir un examen détaillé des méthodes d’analyses des produits discutés dans le présent 
document. 
 
3.0 Effets sur la santé humaine et animale 
 
Veuillez vous reporter au rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, pour 
obtenir un examen détaillé des effets sur la santé humaine et animale des produits discutés dans 
le présent document. 
 
3.1 Résidus dans les denrées d’origine végétale ou animale 
 
Les données sur la stabilité à l’entreposage en congélateur ont été identifiées comme une 
condition d’homologation dans le rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle.  
 
Ces données ont été soumises à l’ARLA et ont été jugées adéquates. Les résidus de 
thiencarbazone-méthyle (BYH 18636) et ses métabolites BYH 18636-N-déméthylé et 
BYH 18636-MMT-glucoside sont stables lors de l’entreposage en congélateur pendant au moins 
24 mois des grains de maïs, de fourrage vert de maïs, des cannes de maïs, des graines de soja, 
des pommes de laitue, des tubercules de pomme de terre et des tomates. 
 
3.2 Exposition professionnelle 
 
L’évaluation du risque lié à l’exposition professionnelle présentée dans le rapport d’évaluation 
ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, décrit les critères d’effet actuels et comporte à la fois 
une évaluation des risques pour les préposés au mélange, au chargement, à l’application et une 
évaluation des risques après le traitement. Toutefois, l’évaluation des risques liés à l’exposition 
professionnelle n’a pas tenu compte des valeurs de superficie traitée par jour actuellement 
appuyées par l’ARLA, et donc une mise à jour de l’évaluation du risque dans le cas de 
l’application au sol et par pulvérisation aérienne est présentée ci-dessous. 
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Évaluation de l’exposition des préposés au mélange, au chargement et à l’application, ainsi 
que des risques connexes 
 
On peut être exposé au thiencarbazone-méthyle durant le mélange, le chargement et l’application 
du produit. Les estimations de l’exposition par contact cutané et par inhalation pour les 
travailleurs appliquant l’herbicide AE1162464 WG63 aux cultures de maïs et l’herbicide 
Velocity aux cultures de blé ont été préparées d’après la version 1.1 de la Pesticide Handlers 
Exposure Database (PHED). 
 
On s’attend à ce que l’exposition pour les préposés au mélange, au chargement et à l’application 
de l’herbicide AE1162464 WG63 ou Velocity soit de courte durée et qu’elle se fasse 
principalement par voie cutanée. Les estimations de l’exposition ont été dérivées pour les 
préposés au mélange, au chargement et à l’application de l’herbicide AE1162464 WG63 aux 
cultures de maïs à l’aide d’un équipement de pulvérisation au sol, et de l’herbicide Velocity aux 
cultures de blé à l’aide d’un équipement de pulvérisation au sol ou aérienne. Les estimations de 
l’exposition tiennent pour acquis que les préposés au mélange, au chargement et à l’application 
portent un vêtement à manches longues, des pantalons longs et des chaussures avec des 
chaussettes, et des gants résistant aux produits chimiques pendant les opérations de mélange, de 
chargement, de nettoyage et de réparation de l’équipement.  
 
Aucune donnée spécifique n’a été présentée pour que l’on puisse évaluer l’exposition humaine 
au cours des activités impliquant la manipulation d’un produit donné.  
 
On a estimé l’exposition par voie cutanée en jumelant les valeurs de l’exposition unitaire avec la 
quantité de produit utilisée par jour et le taux d’absorption cutanée. Les estimations de 
l’exposition par inhalation sont fondées sur le couplage des valeurs de l’exposition unitaire avec 
la quantité de produit manipulée par jour en fonction d’une absorption par inhalation de 100 %. 
La valeur de l’exposition a été normalisée en mg/kg p.c./j pour un adulte pesant 70 kg. 
 
On a comparé les estimations de l’exposition aux critères d’effet toxicologique (doses sans effet 
nocif observé [DSENO]) pour obtenir la marge d’exposition; la marge d’exposition cible est de 
100.  
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Estimations de l’exposition et des risques pour les préposés au mélange, au chargement et à 
l’application de l’herbicide AE1162464 WG63 dans les cultures de maïs 
 

Scénario Exposition (µg/kg p.c./j)a  Marge d’expositionb 

  
Par voie 
cutanée Par inhalation 

Par voie 
cutanée  Par inhalation 

Exposition 
combinée 

Agriculteur, 
pulvérisation au sol avec 
une rampe d’aspersion 2,27 0,020 33 000 3 256 000 32 000 

Spécialiste de la lutte 
antiparasitaire, 
pulvérisation au sol avec 
une rampe d’aspersion 7,65 0,080 10 000 968 000 10 000 

a Estimation de l’exposition = Exposition (µg/kg m.a. manipulée) × dose (kg m.a./ha) × aire traitée par jour (ha) 
       p.c. (70 kg) 
b Marge d’exposition = DSENO (74,5 mg/kg p.c./j)5 
                                     Estimation de l’exposition (mg/kg p.c./j) 
 
Estimation de l’exposition et des risques pour les préposés au mélange, au chargement et à 
l’application de l’herbicide Velocity dans les cultures de blé  
 

Scénario Exposition (µg/kg p.c./j)a Marge d’expositionb 

  
Par voie 
cutanée 

Par 
inhalation 

Par voie 
cutanée 

Par 
inhalation 

Exposition 
combinée 

Agriculteur, pulvérisation 
au sol avec une rampe 
d’aspersion 0,64 0,020 116 000 3 808 000 112 000 

Spécialiste de la lutte 
antiparasitaire, 
pulvérisation au sol avec 
une rampe d’aspersion 2,16 0,066 34 000 1 132 000 33 000 

Mélange/chargement pour 
pulvérisation aérienne 1,46 0,046 51 000 1 630 000 49 000 

Pulvérisation aérienne 0,28 0,002 270 000 37 250 000 286 000 
a Estimation de l’exposition = Exposition (µg/kg m.a. manipulée) × dose (kg m.a./ha) × aire traitée par jour (ha) 
       p.c. (70 kg) 
b Marge d’exposition = DSENO (74,5 mg/kg p.c./j)6 
                                     Estimation de l’exposition (mg/kg p.c./j) 

                                                           
5  La DSENO de 74,5 mg/kg p.c./j est fondée sur les calculs, l’hémorragie, les modifications au niveau de 

l’inflammation et l’hyperplasie épithéliale observés dans la vessie lors d’une étude de 90 jours par 
alimentation chez le chien avec un facteur d’absorption de 50 % appliqué à une DSENO de 149 mg/kg 
p.c./j. 

6  La DSENO de 74,5 mg/kg p.c./j est fondée sur les calculs, l’hémorragie, les modifications au niveau de 
l’inflammation et l’hyperplasie épithéliale observés dans la vessie lors d’une étude de 90 jours par 
alimentation chez le chien avec un facteur d’absorption de 50 % appliqué à une DSENO de 149 mg/kg 
p.c./j. 
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Évaluation de l’exposition et des risques pour les travailleurs pénétrant dans un site traité 
 
Il y a un potentiel d’exposition pour les travailleurs qui reviennent dans les sites traités avec 
l’herbicide AE1162464 WG63 ou Velocity. Étant donné que l’application se fait tôt dans la 
saison de culture, le seul contact avec des feuilles traitées devrait se produire pendant le 
dépistage de début de saison lorsque les plants sont de faible hauteur (cultures avec une quantité 
minimale de feuilles). Compte tenu de la nature des activités exercées, le contact cutané avec les 
surfaces traitées devrait être minime. La durée de l’exposition est considérée de courte durée et 
la voie d’exposition principale pour les travailleurs retournant dans les sites traités serait la voie 
cutanée, par contact avec les feuilles traitées. 
 
On estime l’exposition par voie cutanée subie par les travailleurs pénétrant dans les sites traités 
en combinant les valeurs des résidus foliaires à faible adhérence avec les coefficients de transfert 
propres à la tâche exécutée. Le coefficient de transfert propre à la tâche exécutée pour le blé est 
fondé sur les données de sarclage du coton et des fèves. Le coefficient de transfert propre à la 
tâche exécutée pour le maïs est basé sur les données de dépistage dans le maïs sucré. Les 
données sur les résidus foliaires à faible adhérence spécifiques aux produits chimiques n’étaient 
pas fournies. Par conséquent, une valeur par défaut du résidu foliaire à faible adhérence s’élevant 
à 20 % de la dose d’application a été utilisée pour l’évaluation de l’exposition.  
 
On a comparé les estimations d’exposition au critère d’effet toxicologique pour obtenir la marge 
d’exposition; la marge d’exposition cible est de 100. 
 
Marge d’exposition après traitement sur des cultures de maïs et de blé 
 

Activité Coefficient de  
transferta 

Exposition (mg/kg p.c./j)b Marge d’expositionc 

Dépistage dans une culture de 
blé avec quantité minimale de 

feuilles  

100 0,000114 654 000 

Dépistage dans une culture de 
maïs avec quantité minimale de 

feuilles 

400 0,000691 361 000 

a Les coefficients de transfert sont fondés sur les données de l’Agricultural Re-entry Task Force (ARTF). Bayer CropScience est 
membre de ce groupe.  

b Estimations de l’exposition : Résidus foliaire à faible adhérence (µg/cm2) × coefficient de transfert (cm2/h) × 8 h/jour de travail 
× 100 % absorption cutanée/70 kg p.c. 

c Marge d’exposition = DSENO (74,5 mg/kg p.c./j)7 
                                      Estimation de l’exposition (mg/kg p.c./j) 
 

                                                           
7  La DSENO de 74,5 mg/kg p.c./j est fondée sur les calculs, l’hémorragie, les modifications au niveau de 

l’inflammation et l’hyperplasie épithéliale observés dans la vessie lors d’une étude de 90 jours par 
alimentation chez le chien avec un facteur d’absorption de 50 % appliqué à une DSENO de 149 mg/kg 
p.c./j. 
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4.0 Effets sur l’environnement 
 
Veuillez vous reporter au rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, pour 
obtenir un examen détaillé de l’effet environnemental des produits discutés dans le présent 
document. 
 
5.0 Valeur 
 
Veuillez vous reporter au rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, pour 
obtenir un examen détaillé de la valeur des produits discutés dans le présent document. 
 
5.1 Efficacité sur les organismes nuisibles et tolérance des cultures 
 
Des données sur la valeur ont été désignées comme condition d’homologation des mélanges en 
cuve suivants : 
 
• Velocity + Refine DF + ester de 2,4-D, sans Agral 90, dans les cultures de blé de printemps; 
• Velocity + ester de 2,4-D, Velocity + ester de MCPA, Velocity + Infinity dans les cultures de 

blé dur. 
 
Vingt-et-un (21) essais ont été présentés pour répondre aux conditions d’homologation des 
mélanges en cuve ci-dessus. 
 
5.2 Cultures de rotation 
 
Des données relatives à la valeur ont été désignées comme condition d’homologation des 
cultures de rotation suivantes : 
 
• pois chiches 
• lentilles 
• phléole des prés 
 
Douze (12) essais ont été présentés pour répondre aux conditions d’homologation des cultures de 
rotation ci-dessus. 
 
Les conditions de l’homologation pour la valeur ont été respectées par l’entremise de la 
soumission de données d’essai et de justifications scientifiques.  
 
6.0 Considérations relatives à la Politique sur les produits antiparasitaires 
 
Veuillez vous reporter au rapport d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, afin 
d’obtenir une information détaillée relative aux politiques en matière de lutte antiparasitaire pour 
les produits discutés dans le présent document. 
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7.0 Résumé 
 
7.1 Santé et sécurité humaines  
 
La base de données toxicologiques soumise au sujet du thiencarbazone-méthyle est adéquate 
pour définir la majorité des effets toxiques pouvant découler de l’exposition à cette matière 
active. Dans les études sur la toxicité subchronique et chronique chez des animaux de 
laboratoire, les cibles principales étaient la vessie et les reins. Bien qu’il n’y avait aucun signe de 
cancérogénicité chez les rats après une exposition à long terme, des signes de cancer ont été 
constatés dans la vessie de souris, mais seulement aux doses auxquelles des changements 
précurseurs distincts dans les voies urinaires avaient été indiqués antérieurement. Bien que l’on 
ait considéré que ces tumeurs étaient d’une pertinence limitée pour les humains, elles sont prises 
en compte dans l’évaluation des risques. Il n’y a pas eu de cas de susceptibilité accrue chez les 
jeunes dans les essais toxicologiques relatifs à la reproduction ou au développement, et le 
thiencarbazone-méthyle n’a pas été considéré comme une substance neurotoxique. L’évaluation 
des risques confère une protection contre les effets toxiques décrits plus haut en faisant en sorte 
que les doses auxquelles les humains sont susceptibles d’être exposés sont bien inférieures à la 
dose la plus faible ayant provoqué ces effets chez les animaux soumis aux essais. 
 
La nature des résidus dans les céréales et les animaux est adéquatement caractérisée. Le résidu se 
définit, aux fins de l’application de la loi, comme le thiencarbazone-méthyle pour les céréales 
ainsi que le thiencarbazone-méthyle et le métabolite BYH 18636-MMT dans les aliments 
d’origine animale. Les utilisations proposées du thiencarbazone-méthyle sur les cultures de maïs 
(de grande culture) et de blé ne provoquent pas un risque alimentaire chronique inacceptable 
(aliments et eau potable) pour aucun segment de la population, y compris les nourrissons, les 
enfants, les adultes et les personnes âgées. Les données sur les résidus examinées par l’ARLA 
sont suffisantes pour recommander des limites maximales de résidus propres à protéger la santé 
humaine. 
 
Les données sur la stabilité à l’entreposage en congélateur identifiées dans le rapport 
d’évaluation ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, ont été soumises et jugées acceptables. 
 
Les préposés au mélange, au chargement et à l’application qui manipulent l’herbicide 
AE1162464 WG63 ou l’herbicide Velocity, ainsi que les travailleurs qui pénètrent dans des 
champs de maïs traités avec l’herbicide AE1162464 WG63 ou des champs de blé traités avec 
l’herbicide Velocity, ne devraient pas être exposés à des concentrations de 
thiencarbazone-méthyle qui représenteraient un risque inacceptable lorsque ces herbicides sont 
utilisés conformément au mode d’emploi sur leur étiquette respective. L’équipement de 
protection individuelle décrit sur l’étiquette des produits protège adéquatement les travailleurs. 
 
7.2 Risque pour l’environnement 
 
La solubilité du thiencarbazone-méthyle est modérée aux valeurs de pH propres à 
l’environnement et elle dépend du pH dans l’eau. On ne s’attend pas à ce que le 
thiencarbazone-méthyle puisse être bioaccumulé dans les organismes aquatiques, puisque la 
valeur du log Koe est inférieure à 1,0 pour les valeurs de pH propres à l’environnement.  
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Le thiencarbazone-méthyle ne devrait pas être persistant dans les habitats de sol aérobie, mais il 
devrait l’être sous des conditions pédologiques anaérobies. Le thiencarbazone-méthyle est 
légèrement persistant dans des habitats aquatiques aérobies, mais ne devrait pas l’être sous des 
conditions aquatiques anaérobies. La métabolisation aérobie dans le sol et la métabolisation 
anaérobie aquatique sont les principales voies de transformation du thiencarbazone-méthyle dans 
l’environnement. Étant donné que les résidus du thiencarbazone-méthyle ne sont pas persistants 
dans les habitats aquatiques, l’exposition prolongée des organismes aquatiques à ce produit est 
peu vraisemblable, selon le profil d’emploi proposé. 
 
On ne s’attend pas à ce que l’hydrolyse et la phototransformation représentent des voies de 
transformation importantes dans l’environnement.  
 
Le thiencarbazone-méthyle s’adsorbe peu dans le sol, et son adsorption est en corrélation directe 
avec les matières organiques du sol. La mobilité du thiencarbazone-méthyle est modérée à 
élevée, et le produit peut se déplacer rapidement, par ruissellement, dans les eaux de surface 
ainsi que par lessivage, dans les eaux souterraines, selon la perméabilité et le contenu en 
matières organiques du sol.  
 
Sept principaux produits de transformation ont été identifiés dans les études d’hydrolyse, de 
métabolisation aérobie et anaérobie du sol, de métabolisation aérobie et anaérobie aquatique et 
de dissipation terrestre au champ.  
 
Caractérisation du risque :  
 
Des quotients de risque ont été calculés à l’aide de la plus haute dose proposée de 7,5 g m.a./ha. 
 
Organismes terrestres : On ne s’attend à aucun effet sur les invertébrés terrestres, les oiseaux et 
les mammifères. Les quotients de risque (concentration prévue dans l’environnement/critères 
d’effet toxicologique) étaient inférieurs à 1 pour toutes les espèces testées.  
 
Plantes terrestres non ciblées : Les quotients de risque dépassent le niveau préoccupant pour les 
plantes terrestres non ciblées. 
 
Organismes aquatiques : On ne s’attend à aucun effet sur les invertébrés aquatiques, les poissons, 
les mollusques, les algues et les crustacés d’eau douce, car les quotients de risque étaient 
inférieurs à 1. 
 
Plantes aquatiques : Les quotients de risque dépassent le niveau préoccupant pour les plantes 
vasculaires aquatiques. 
 
Selon le risque identifié pour les habitats sensibles non ciblés, des zones tampons sont requises 
pour protéger les habitats d’eau douce et terrestres. On peut se reporter aux mesures de réduction 
des risques figurant dans l’aperçu. 
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7.3 Valeur 
 
7.3.1 Herbicide Velocity 
 
Les données sur la valeur soumises pour appuyer l’homologation de l’herbicide Velocity 
décrivent adéquatement l’efficacité du produit utilisé dans les cultures de blé dur et de blé de 
printemps. Une application unique en postlevée de l’herbicide Velocity permet de supprimer de 
nombreuses mauvaises herbes dans les cultures de blé de printemps et de blé dur, incluant la 
folle avoine, l’échinochloa pied-de-coq et la sétaire verte. Les données soumises sur la 
phytocoxicité et le rendement démontrent que la marge de sécurité pour les cultures figurant sur 
l’étiquette de l’herbicide Velocity est adéquate. L’herbicide Velocity présente également un 
profil de remise en culture souple. 
 
Les données identifiées comme une condition d’homologation dans le rapport d’évaluation 
ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, ont été soumises et jugées acceptables. 
 
7.3.2 Herbicide AE1162464 WG63 
 
Les données sur la valeur soumise à l’appui de l’herbicide AE1162464 WG63 décrivent 
adéquatement son efficacité lors de son utilisation dans les cultures de maïs de grande culture. 
Une application unique en postlevée de l’herbicide AE1162464 WG63 dans le maïs de grande 
culture permet de supprimer l’amarante à racine rouge et la sétaire verte, et de réprimer le 
chénopode blanc. Les données soumises sur la phytotoxicité et le rendement démontrent que la 
marge de sécurité pour les cultures figurant sur l’étiquette de l’herbicide AE1162464 WG63 est 
adéquate.  
 
Les données définies comme une condition d’homologation dans le rapport d’évaluation 
ERC2010-03, Thiencarbazone-méthyle, ont été soumises et jugées acceptables. 
 
8.0  Projet de décision d’homologation 
 
L’ARLA de Santé Canada, en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires et de ses 
règlements, propose l’homologation complète de l’herbicide technique Thiencarbazone-méthyle, 
de l’herbicide Velocity et de l’herbicide AE1162464 WG63, contenant la matière active de 
qualité technique thiencarbazone-méthyle, à des fins de vente et d’utilisation pour la suppression 
des mauvaises herbes dans les cultures de maïs et de blé (de printemps et dur). 
 
D’après une évaluation des renseignements scientifiques à sa disposition et compte tenu des 
conditions d’utilisation approuvées, l’ARLA juge que les produits ont de la valeur et ne 
présentent aucun risque inacceptable pour la santé humaine ni pour l’environnement. 
 



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 
 
°C  degré Celsius 
µg  microgramme 
ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
cm2  centimètre carré 
DSENO dose sans effet nocif observé 
g  gramme 
h  heure 
ha  hectare 
j  jour 
kg  kilogramme 
Koe  coefficient de partage n-octanol–eau 
L  litre 
m  mètre 
m.a.  matière active 
mg  milligramme 
ml  millilitre 
p.c.  poids corporel 
ppm  partie par million 
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Annexe I Tableaux et figures 
 
 

Stabilité à l’entreposage Numéro de l’ARLA 1798359 

Des échantillons de grains de maïs, de fourrage vert de maïs, de cannes de maïs, de graines de 
soja, de laitues pommées, de tubercules de pomme de terre et de tomates traités avec du 
thiencarbazone-méthyle (BYH 18636) et les métabolites BYH 18636-N-déméthylé et 
BYH 18636-MMT-glucoside à une concentration d’environ 0,2 ppm ont été entreposés à une 
température inférieure ou égale à -18 °C pendant 24 mois.  
 
Les résultats ont montré que les résidus de thiencarbazone-méthyle et les métabolites 
BYH 18636-N-déméthylé et BYH 18636-MMT-glucoside étaient stables pendant l’entreposage 
en congélateur des grains de maïs, du fourrage vert de maïs, des cannes de maïs, des graines de 
soja, des laitues pommées, des tubercules de pomme de terre et des tomates pendant une durée 
d’au moins 24 mois.  
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